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RYTHMES SCOLAIRES : DEMANDE DE REPORT EN 2014 

 

Compte-rendu du Conseil Municipal du 1
er

 février 2013 : 

 

Ecole 

Après avoir pris connaissance de la nouvelle organisation du temps scolaire dans les 

écoles maternelles et élémentaires (24 heures de classe réparties en 9 demi-journées dont le 

mercredi matin), le conseil municipal décide à l’unanimité de demander un report de la 

réforme à la rentrée de septembre 2014. Cette décision a été prise après concertation avec les 

enseignants et les conseils d’école composés des enseignants, des représentants de la 

municipalité et des parents d’élèves qui ont délibéré à l’unanimité. 

 

Aménagement des abords de la gare 

Dans le cadre des travaux d’aménagement des abords de la gare, la commune va acquérir 

auprès de la SNCF la parcelle AA 136 d’une contenance de 207 m² pour un prix quasi 

symbolique de 100 € afin d’agrandir le futur parking. 

Crédits d’investissement votés par anticipation au budget primitif 

Par anticipation à l’adoption du budget primitif 2013, le conseil municipal vote les crédits 

d’investissement 2013 suivants : 

Travaux de bâtiments   10 000 € 

 

Création de postes suite à avancement 

La réussite aux examens professionnels permet à deux agents d’avancer de grade : 

- Un agent au grade supérieur d’adjoint technique de 1è classe. 

- Un agent au grade supérieur d’adjoint d’animation de 1è classe. 

Adhésion de la commune de Lagos au Syndicat d’Assainissement du Pays 

de Nay (SAPAN). 

Le Conseil Municipal approuve le projet de modification des statuts du SAPAN pour 

l’adhésion de la commune de LAGOS, 

 

 

 


